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ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 221-3 du code de l’action sociale et des familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les demandes de renseignements relatives à une famille ou à un mineur formulées par une autorité 

étrangère doivent impérativement faire l’objet d’une validation au préalable de l’autorité centrale 

française puis d’un avis aux parents. » 

 

OBJET 

La communication  systématique des pièces au dossier et des enquêtes sociales que font  certains 

services sociaux francais auprès de services sociaux étrangers, sans passer par l’autorité centrale  

francaise (en l’occurence le service de l’entraide juridique du Ministère de la  Justice), peut 

déboucher sur un dossier à charge pouvant aboutir à une adoption forcée qui est une adoption 

prononcée sans autorisation des parents biologiques de l’enfant... 

Il parait donc indispensable qu’à l’occasion de ces demandes de communication l’autorité judiciaire 

française compétente soit consultée et, par là même, alertée sur toutes procédures engagées à 

l’étranger concernant un éventuel placement d’enfant français par une autorité étrangère. 

Cette procédure d’alerte permettra aux autorités françaises d’organiser un suivi attentif de ces 

dossiers, voire d’anticiper et coordonner un retour nécessaire de l’enfant, en concertation avec sa 

famille, pour un placement en France. 

 


